
 
 
 

►  Objectif 

Optimiser votre rôle de maître d’apprentissage en développant 
vos compétences sur la transmission de votre savoir-faire et 
l’intégration de l’apprenti dans l’entreprise. 
 
 

►  Bénéficiaires 

Chefs d’entreprise artisanale et salariés maîtres  
d’apprentissage. 
 
 

►  Prestation 

La CMA vous fait découvrir : 
 

• le contrat d’apprentissage et l’alternance, 
 

• les missions du maître d’apprentissage. 
 
La CMA vous informe dans votre rôle de maître  
d’apprentissage : 
 

• l’accueil et l’accompagnement de l’apprenti dans  
l’entreprise, 

 

• l’évaluation de la progression de l’apprenti. 

 
Méthodes pédagogiques : travaux en groupe, échanges de 
pratique, mises en situation (jeux de rôle). 
 
 

►  Modalités  

Durée : 2 jours à raison d’un jour par semaine, sur inscription 
au centre d’aide à la décision. 
 
 

►  Références 

Trois cessions par an sur Toulouse et Saint-Gaudens. 
 
 
 

 

 
 
 
Chef d’entreprise :  
formation, qualification,  
emploi 
 
 

La CMA vous forme  
pour développer vos  
compétences  
relationnelles et  
pédagogiques 
 
 
 
 
► Contacts 
 
Centre d’aide à la décision 
 
• Toulouse 
05 61 10 47 67 
mlfaugeres@cm-toulouse.fr 
 
• Saint-Gaudens 
05 61 89 99 89 
lnouilhan@cm-toulouse.fr 
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